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Texte de la question

Mme Muguette Jacquaint attire l'attention de M le ministre de l'equipement, du logement et des transports sur le
reseau de transports en commun de la ville du Bourget. En effet, cette ville de plus de 10 000 habitants possede
de nombreux equipements de dimension internationale : musee de l'air, Parc des expositions. Le flux Le
Bourget-Paris de meme que Le Bourget-banlieue est donc important ; cependant Le Bourget est largement
sous-equipee en transports en commun. Cet etat de fait entraine une saturation du reseau routier et SNCF
Roissy-Paris-Nord. Or, deux projets peuvent etre engages dans les plus brefs delais : le prolongement de la
ligne du metropolitain no 7 jusqu'au Parc des expositions et la reouverture de la ligne ferroviaire grande ceinture
SNCF. Le prolongement de la ligne 7 desservirait les cites du Bourget et ameliorerait largement le transport des
visiteurs de cet equipement accueillant des expositions, salons ou manifestations de grande envergure. Cette
desserte Le Bourget-Paris liee a la reouverture de la grande ceinture desengorgerait la ville du Bourget. Ce
reseau complementaire a celui existant ferait du Bourget une ville correspondant aux besoins modernes de
communication. D'autre part, on ne peut negliger les consequences bienfaisantes sur l'environnement de cette
ville. En consequence, elle lui demande quelles sont les dispositions pour engager les etudes et la realisation du
metropolitain au Bourget et de la reouverture de la grande ceinture SNCF.

Texte de la réponse

Reponse. - Les options retenues dans l'avant-projet de schema directeur d'amenagement et d'urbanisme d'Ile-
de-France prevoient d'importantes realisations nouvelles, qu'il s'agisse de radiales ou de rocades. Si ces
propositions sont confirmees lors de la redaction du document final, un veritable reseau maille, articulant une
rocade a des prolongements de lignes, devrait etre realise en petite couronne. Parmi les lignes prolongees
pourrait figurer la ligne 7, eventuellement prolongee jusqu'au Bourget. En moyenne couronne, des liaisons
ferrees en rocade pourraient utiliser tres largement des infrastructures existantes qui seraient modernisees.
Dans ce cadre, pourrait etre retenu un amenagement de la grande ceinture SNCF reliant Cergy a Roissy, via le
Bourget. Le projet de schema directeur d'amenagement et d'urbanisme a ete transmis pour examen et avis aux
collectivites locales concernees qui disposeront d'un delai de trois mois pour faire valoir leurs observations.
Parallelement, courant 1993, des etudes de definition des operations a financer en cours du XIe Plan seront
lancees.
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